
ACCORD COMPLEMENTAIRE AUX TRAITES D'AMITIE ET D'ALLIANCE 
ENTRE LES ÉTATS DE LA PETITE ENTENTE. SIGNE A STRBSKE 

PLESO, LE 27 JUIN 1930 
 
 
Le Président de la République tchécoslovaque, Sa Majesté le Roi de Roumanie et Sa 
Majesté le Roi de Yougoslavie, 
 
Désireux de renforcer davantage encore les liens d'amitié et d'alliance qui existent entre 
les Etats de la Petite Entente, 
 
Voulant compléter, par une procédure stabile, l'organisation de la collaboration politique et 
de la défense des intérêts communs de leurs trois Etats, 
 
Ont résolu de consacrer la pratique et la procédure actuelle de la collaboration intime 
entre leurs Etats en les précisant davantage et ont désigné pour leurs plénipotentiaires, à 
savoir:  
 
Le Président de la République tchécoslovaque: 
S. Exc. le Dr. Edvard Beneš, ministre des Affaires étrangères de la République 
tchécoslovaque; 
 
Sa Majesté le Roi de Roumanie: 
S. Exc. M. Georges Mironescu, ministre des Affaires étrangères du Royaume de 
Roumanie; 
 
Sa Majesté le Roi de Yougoslavie: 
S. Exc. M. Vojislav Marinković, ministre des Affaires étrangères du Royaume de 
Yougoslavie; 
 
Lesquels, après avoir présenté leurs pleins pouvoirs, ont convenu des dispositions 
suivantes: 
 

Article premier. 
Les ministres des Affaires étrangères des Etats de la Petite Entente se réunissent chaque 
fois que les circonstances le demandent. Ils se réuniront en tout cas au moins une fois par 
an. Les réunions ordinaires obligatoires ont lieu, tour à tour, dans chacun des trois Etats, à 
un endroit désigné d'avance. Il y aura également une réunion ordinaire facultative à 
Genève lors des Assemblées de la Société des Nations. 
 

Article II. 
La réunion obligatoire est présidée par le ministre des Affaires étrangères de l'Etat où elle 
se tient. C'est lui qui prend l'initiative en vue de fixer la date et de désigner le lieu de la 
réunion, qui arrête son ordre du jour et prépare les décisions à prendre. Jusqu'à la réunion 
obligatoire de l'année suivante, il est considéré comme président en exercice. 
 

Article III. 
Dans toutes les questions qui sont discutées ainsi que dans toutes les mesures qui sont 
prises en ce qui concerne les rapports des Etats de la Petite Entente entre eux, le principe 
de l'égalité absolue de ces trois Etats est rigoureusement respecté. Ce principe est aussi 



respecté spécialement dans les rapports de ces Etats envers d'autres Etats, ou envers un 
groupe d'Etats, ou enfin vis-à-vis de la Société des Nations. 
 

Article IV. 
Suivant les nécessités de la situation, les trois ministres des Affaires étrangères peuvent 
décider, d'un commun accord, que dans une question déterminée la représentation ou la 
défense du point de vue des Etats de la Petite Entente sera confiée à un seul délégué ou 
à la délégation d'un seul Etat. 
 

Article V. 
Une réunion extraordinaire peut être convoquée par le président en exercice, quand la 
situation internationale ou un événement international l'exige. 
 

Article VI. 
Le présent accord entrera en vigueur immédiatement. Il sera ratifié et l'échange des 
ratifications aura lieu à Prague, le plus tôt possible. 
 
En foi de quoi les plénipotentiaires susnommés ont signé le présent accord. 
 
Fait à Strbské Pleso, le vingt-sept juin mil neuf cent trente, en trois exemplaires identiques. 
 
Dr. Edvard Beneš. 
G. G. Mironescu. 
Dr. V. Marinković. 
 
Copie certifiée conforme: 
Praha, le 5 septembre 1930. 
Dr. B. Matouš,  
Directeur des Archives a.i. 
 
 
[Quelle: Bruns, Viktor (Hrsg.): Politische Verträge. Eine Sammlung von Urkunden, Bd.1, 
Berlin 1936, S. 291-293.] 
 


